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        Chères Rieumoises, Chers Rieumois,

Je vous remercie de la confiance 
que vous avez témoignée à 
l’ensemble de mon équipe et 

moi-même, lors de l’élection 
municipale, en nous élisant dès le 

premier tour à plus de 60 %. 

Nous avons conscience de la responsabilité que vous 
nous avez confiée et des nombreux défis que nous 
devons relever pour mener à bien nos projets. 

Cinq mois de travail très soutenus - ce qui explique cette 
longue pérode de silence - ont été nécessaires pour 
rassembler tous les éléments utiles à la compréhension 
de la situation grave que nous avons découverte dès 
notre arrivée. Je tiens à remercier l’ensemble de l’équipe 
communale (élus et agents) pour leur implication 
durant cette période.

 En effet, au-delà d’un budget apparemment sain, nous 
avons constaté un état catastrophique du patrimoine 
communal, de nombreux dossiers épineux laissés trop 
longtemps à l’abandon, des travaux d’entretien non 
réalisés (près de 40% des bâtiments communaux* 
ont été fermés durant le précédent mandat, faute 
de gestion rigoureuse ou d’investissement), des 
engagements financiers non honorés (plus de 110 000 
euros de frais de justice) et une absence de gestion 
de l’équipe communale (absence de fiche de poste, 
prestations sociales obligatoires non versées à certains 
salariés ...etc), tous ces dossiers ont dû être traités en 
urgence et ce, dès le premier jour.

Ce document vous informera des premières mesures 
que nous avons déjà engagées, de la situation de 
notre commune ainsi que des contraintes immédiates 
auxquelles nous avons dû faire face en urgence.

 Cet état des lieux étant fait, nous viendrons au cours 
des prochains mois à votre rencontre afin de vous 
expliquer notre quotidien et les actions que nous 
mettons en oeuvre.

 Pendant la campagne nous avons pu compter sur votre   
soutien, aujourd’hui nous en avons encore plus besoin 
car c’est ensemble, avec la volonté d’agir, que nos 
projets verront le jour. 

                              Jennifer COURTOIS-PÉRISSÉ

* hors terrains de sport et logements
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 ■ Composition des commissions

FINANCES
Préparation et élaboration  des 

documents financiers de la commune

Présidente
Jennifer  COURTOIS-PERISSE

Vice-Président : Jacques BERTIN
Sophie ARAGON

Valérie LACAN
Alain LECUSSAN
Michel MARTIN

Jocelyne MONTOYA
Kayseng SECHAO

ACTION SOCIALE
Aide à la personne - Relations 

intergénérationnelles - Logements sociaux

Présidente
Jennifer  COURTOIS-PERISSE

Vice-Président : Appoline MALLET
Jacques BERTIN

Thierry CHANTRAN
Louise GASTON

Aurélie LARRIEU-HOSTE
Jocelyne MONTOYA

Aurélie PERRI
Forgé SABINO

Kayseng SECHAO

PERSONNEL
Organisation des services

Gestion des carrières des agents

Présidente
Jennifer  COURTOIS-PERISSE

Vice-Président : Appoline MALLET
Jacques BERTIN

Thierry CHANTRAN
Louise GASTON

Alain LECUSSAN
Michel MARTIN

Jocelyne MONTOYA

VIE ASSOCIATIVE
Suivi des associations, mise en oeuvre 

de la politique culturelle

Présidente
Jennifer  COURTOIS-PERISSE

Vice-Président : Thierry CHANTRAN
Louise GASTON
Valérie LACAN

Christophe LAVIGNE
Aurélie LARRIEU-HOSTE

François LEJEUNE
Aurélie PERRI
Forgé SABINO

Kayseng SECHAO

SANTE - PREVENTION 
Prévention tranquilité publique 

Sécurité routière

Présidente
Jennifer  COURTOIS-PERISSE

Vice-Président : Pascal ORAZIO
Michel BALLONGUE

Valérie LACAN
Aurélie LARRIEU-HOSTE

Alain LECUSSAN
Appoline MALLET

Michel MARTIN

ENVIRONNEMENT 
Protection de l’environnement, 

développement durable, gestion des 
forêts, des chemins d’exploitation et 

des randonnées
Présidente

Jennifer  COURTOIS-PERISSE
Vice-Président : François LEJEUNE

Michel BALLONGUE
Thierry CHANTRAN

Alain LECUSSAN
Appoline MALLET

Maylis RENAUX

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
Relation avec les entreprises, commerces 

et marchés - Améliorer le service aux 
habitants - Relation avec 

l’Office de Tourisme
Présidente

Jennifer  COURTOIS-PERISSE
Vice-Président : Valérie LACAN

Sophie ARAGON
Michel MARTIN

Jocelyne MONTOYA
Kayseng SECHAO

TRAVAUX et VOIRIE 
Bâtiment, voirie, Projet schéma 

assainissement et eaux pluviales, 
Gestion des réseaux, PLU, PLH

Présidente
Jennifer  COURTOIS-PERISSE

Vice-Président : Alain LECUSSAN
Michel BALLONGUE

Jacques BERTIN
Louise GASTON

François LEJEUNE
Appoline MALLET

Michel MARTIN
Pascal ORAZIO
Aurélie PERRI

Maylis RENAUX

PETITE ENFANCE - SOLIDARITE 
JEUNESSE 

Etablissements scolaires, Ecoles,
Collège, Lycée

Présidente
Jennifer  COURTOIS-PERISSE
Vice-Président : Aurélie PERRI

Sophie ARAGON
Thierry CHANTRAN

Aurélie LARRIEU-HOSTE
Appoline MALLET

Maylis RENAUX
Kayseng SECHAO

Les compositions des commissions ont été définies en rapport avec les compétences et affinités de chacun 
des élus. De nombreuses commissions se sont déjà réunies et seront ouvertes à la population selon un calen-
drier qui vous sera communiqué. 

Nous regrettons qu’aucun des élus de l’opposition n’ait souhaité à ce jour intégrer l’une de ces commissions 
et participer, pour Rieumes, activement et positivement au travail quotidien de l’équipe municipale.

Responsable de publication : Jennifer Courtois-Périssé        
Ont participé à la réalisation de ce document : Jennifer Courtois-Périssé, Alain Lecussan, Appoline Mallet, Jacques Bertin, Aurélie Perri, Thierry Chantran, François Lejeune.
Photo de l’équipe municipale en couverture :  sont absents Mme Maury et M. Estadal. Crédits photo : Mairie de Rieumes Réalisation : Graphokilo - Impression : IN SA
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 ■ L’audit financier de la commune
Afin de connaître nos points forts, nos points faibles, et nos marges de manoeuvre, nous avons demandé à M. Zerdoun, 
percepteur du Trésor Public, de réaliser un audit financier  de la commune . Je remercie Monsieur Zerdoun pour la qualité 
de son travail, ainsi que l’ensemble de son équipe qui nous a aidés gracieusement. 

 ◆ Nos ressources
 Les ressources fiscales constituent la part 
la plus importante des produits de notre commune 
( 46%).

 La dotation globale de fonctionne-
ment attribuée par l’État constitue notre 
seconde ressource ( 40%) et a été en progression 
durant les 3 dernières années.

 Les autres produits réels sont essentielle-
ment constitués par les «revenus des immeubles». 
Ils ont diminué entre 2012 et 2013 de 22%.

 ◆ Notre CAF (capacité 
d’autofinancement)

est très faible du fait du poids très lourd que représentent les 
«contigents» ( SIVOM). En 2012 elle a même été négative.

 ◆ Nos dépenses
 Les contigents et participations constituent le 
premier poste de dépenses ( 37%) avec 772 K€  pour le contin-
gent, soit 5 fois plus que les autres communes de même strate 
départementale. Il s’agit principalement des participations de 
notre commune au Sivom de la Bure (activité scolaire).

 Les charges de personnel sont le deuxième poste de 
dépenses ( 34%) elles ont augmenté de 16.5% sur la période de 
2011 à 2013.  Cependant, malgré le double poste de DGS qui 
ne pourra être résorbé que d’ici la fin de notre mandat, le ratio 
de ces charges reste inférieur au ratio départemental, car les 
emplois des écoles, ne sont pas comptabilisés dans les charges 
de la commune, bien que nous en supportions 75 %.

 Les autres charges réelles  ont augmenté de 15% sur 
la période 2011-2013,afin de contrôler et réduire ces charges un 
magasinier aura la responsabilité du petit matériel et des fourni-
tures, poste qui représente les dépenses les plus élevées.

 Les charges financières  Notre endettement est 
faible. Cependant les marges de manoeuvre budgétaires de la 
commune , grévées par le règlement de 75% des charges du 
SIVOM, nous situent dans les 10% des communes ayant le 
plus mauvais ratio durant les 3 derniers exercices , avec des 
ressources ( produits de fonctionnement) inférieures aux dé-
penses  (charges de personnel + charges financières + charges 
de subventions et participations obligatoires ).

 ◆ La fiscalité directe
Pour une valeur locative moyenne des locaux d’ha-
bitation nettement inférieure à la valeur moyenne 
départementale de commune de même strate, 
alors que par ailleurs les taux appliqués par la com-
mune sont supérieurs à la moyenne nationale. 

Durant les 3 derniers exercices, l’augmentation 
de ces produits a été de 13% pour la Taxe d’habi-
tation, de 7% pour le foncier bâti et 4% pour le 
foncier non bâti.

C’est la raison pour laquelle nous nous sommes en-
gagés à ne pas augmenter ces taxes.

 ◆ Notre endettement
L’endettement par habitant de la commune reste inférieur de 
16% à la moyenne départementale 580€ / 694 € en 2013
Et l’annuité des dettes bancaires a un ratio par habitant nette-
ment inférieur à la moyenne des communes de même strate ( 
59 € contre 82 € en 2013 )

Autofinancement
10% Autres charges

réelles
24 %

Charges de
personnel    30 %

Contingents
participations

34%

Charges 
financères

2 %

 ◆ Le financement des 
investissements

Les investissements réalisés sur notre commune 
durant les 3 dernières années sont faibles,  138 € par 
habitant alors que la moyenne départementale est 
de 242 € par habitant. Ils ont été réalisés en recou-
rant à un emprunt de 500 K€.

 Évolution des éléments financiers

 En 2013, avec 100 €, la collectivité a constitué 
10 € d’autofinancement qui ont été dépensés
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 ■ Le vote du Budget prévisionnel de 2014
Le budget de l’année 2014 a été voté avant le 30 avril, comme l’impose l’article L 1612-2 du Code Général des Collectivi-
tés Territoriales (CGCT) lors de  l’année du renouvellement du Conseil Municipal. 

Pour l’éatblissement de ce budget, nous nous sommes basés sur le budget de 2013, considérant cette première année 
de mandat comme une année d’ajustement, devant faire face aux engagements pris par l’ancienne municipalité , aux 
nombreuses surprises budgétaires (que nous avions en partie anticipées et qui pesent lourdement sur le budget 2014 )
et sur nos capacités d’initiatives pour l’année en cours. 

Par un suivi hebdomadaire du budget et des dépenses, nous restons très vigilants, tout en assurant le fonctionnement 
des services communaux.

 ◆ Les Dépenses de Fonctionnement
Ces dépenses présentent 
une faible variation par 
rapport à l’année 2013 ( 0,9 

%)  elles passent de 2 354 85 0 € en 2013 à un prévisionnel 
de 2 376 810 € pour 2014. Cependant des variations 
importantes doivent être relevées :

 Le poste assurance: Les contrats d’assurance 
avaient été minimisés par l’ancienne municipalité ; ils 
ne correspondaient pas à l’utilisation des salles et des 
événements qui s’y produisent, nous allons les renégocier.

  Deux postes présentent une augmentation 
démesurée:     Honoraires  :  7 000 € en 2013      20 000 € 
pour 2014 , et Frais d’acte et de contentieux  : 1 500 €  en 2013         
90 000 € prévus pour 2014.

Toutes ces dépenses  correspondent aux factures des avocats 
sollicités par Mme Maury durant ces dernières années, elles 
n’ont jamais été provisionnées. Aucune réserve financière 
n’avait été mise de côté pour répondre à ces factures, aucun 
devis préalable, et aucune lettre de mission n’avait été signée. 
Outre les frais de contentieux initiés à « tour de bras », nous 
devons également régler les honoraires des avocats qui assis-
taient, le soir, aux conseils municipaux et ont travaillé notam-
ment sur le dossier de l’EHPAD. Ces deux postes aux dépenses 
sur-dimensionnées auxquelles nous devons répondre nous 
ont contraints de prévoir à la baisse de nombreuses autres 
dépenses. 

Les baisses les plus significatives sont sur des économies 
sur les combustibles, de fournitures d’entretien  (-35%) ; de 
petit équipement ( - 13%) ; les contrats de prestation service 
(-21%)…. 

Cependant malgré ces économies que nous réaliserons par 
une gestion plus rigoureuse, ces factures non provisionnées 
font augmenter nos prévisions de « dépenses de fonction-
nement à caractère général » de 14,42% ( 561 600 € en 2013 
contre 607 100 € prévus pour 2014 ) . 

Les dépenses de 
gestion courante

Ce poste augmente  
sensiblement :

Peu de temps avant les élections municipales, la 
municipalité précédente a promu certains sala-
riés de la commune. Cela sans qu’aucune étude de 
poste n’ait été étudiée sérieusement, sans qu’au-
cune recherche de « doublon » ou de lacune n’ait 
été examinée et sans qu’aucun entretien de car-
rière n’ait été réalisé avec les dits salariés.

Ceci impacte l’organisation du personnel de la 
mairie ( que nous sommes en train de restructurer 
cf page 8). Pour répondre aux besoins des postes 
non fournis nous faisons principalement appel à 
des contrat aidés dont  90% sont pris en charge 
par l’Etat. 

Les charges 
de personnel
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sont forte-
ment dimi-

nuées par rapport à 2013 ( 908.700 € pour 2014 
contre 955.050 € en 2013). 

Les autres charges 
de gestion courante

correspondent aux rem-
boursement des inté-

rêts des emprunts contractés par la municipalité 
précédente, elles ont augmentées de 17,49%   
( 76.400 € pour 2014 contre 65.028 € en 2013 ) .

Les charges 
financières

Au vu des surprises que 
nous a réservées la muni-
cipalité précédente, nous 

avons fortement doté ce poste de dépenses , en prévoyant  
178 000 € pour 2014, soit le maximum autorisé. 

Cette « réserve » a déjà été bien entamée pour répondre aux 
lacunes de la gestion précédente. 

Ainsi, sans qu’aucune explication honnête ou logique puisse 
être donnée, la municipalité précédente payait à certains des 
salariés tout leur dû, mais pour d’autre retenait le supplément 
familial auquel ils avaient droit.

Un de nos salariés n’avait pas perçu l’allocation à laquelle il 
avait droit et qu’il réclamait depuis plusieurs années, soit plus 

dépenses imprévues 
de fonctionnement

 ◆ Recettes de Fonctionnement
Nos recettes sont malheureusement à la baisse de près de 3% :  2 483 656 € pour 2014 contre 2 556 669 € en 2013 

libellé des comptes 2013 2014 explication

atténuation de charges 30.000 € 50.000 € remboursement sur les rémunérations du personnel 
( augmentation dûe aux emplois aidés.)

Produit des services 142.600 € 128.900 € baisse due à une prévision de vente de coupe de bois 
inférieure  à l’année précédente

Impôts et taxes 1.155.739 € 1.107.720 €
l’attribution de compensation que nous reversait le 
communauté de communes du savès a disparu , de 
plus nous n’avons pas augmenté les impôts.

Dotations et participations 
de l’État

966.845 € 1.002.820 € Une augmentation bienvenue malgrè la baisse pro-
grammée de la DGF

Autres produits de gestion 252.500 € 178.000 € Les revenus des immeubles diminuent fortement

Produits financiers 6.985 € 12.216 €
ces produits correspondent essentiellement au rem-
boursement par la CCS des intérêts des prêts voirie 
et des locaux des clubs sportifs

 ◆ Recettes d’investissement
Les subventions attendues devraient s’élever à 204.000 € 
contre 109.900 € en 2013.

Le prévisionnel des dotations et fonds divers (rembourse-
ment de la TVA et de la taxe locale d’équipement) devraient 
s’élever à  69.700 e en 2014 contre 163.590 en 2013.

Les créances dues par la CCS varient peu : 121.329 € pour 2014 
contre 123.216 € en 2013.

Nous n’avons prévu aucun emprunt pour faire face aux inves-
tissements de 2014 : 0 en 2014 contre 646.169 € en 2013.

Grace à une maitrise de nos dépenses de fonctionnement, 
nous augmentons sensiblement l’utilisation de nos recettes 
de fonctionnement pour nos investissements  702.704 € en 
2014 contre 681.018 en 2013.

 ▶ Ne pas augmenter les taux d’imposition

 ▶ Revenir à l’ancienne formule de taxe 
d’occupation du domaine public en 
supprimant la taxe sur les stores qui 
s’appliquait aux commerces. 

 ▶ Echanger avec nos deux secrétaires 
généraux afin de voir leur souhait de 
carrière et trouver une solution à cette 
situation ubuesque et coûteuse. 

 ▶ Négocier avec les avocats pour réduire 
le montant exorbitant des contentieux. 

 ▶ Redefinir le calendrier prévisionnel de 
nos projets en fonction des urgences.
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de 7 000 € que nous devons lui verser bien qu’ils 
n’aient jamais été provisionnés dans les exercices 
précédents.)
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 ◆ Les Investissements budgetisés pour 2014 

 Halle aux marchands 256.000 € 

 Salle de Rugby et de Foot  :     1.500 €

 Place de la volaille :     2.100 €

Programmes déjà initiés que 
nous devons achever : 

 Sécurité : achat d’un véhicule police ( 13.000 €), 
défense incendie : protection chemin des vignes (60.000 €)
 Accessibilité : Mairie  (50.000 €) , trottoirs du 
collège ( 50.000 €)   
 Entretien, mise aux normes, rénovation : 
Gendarmerie  ( 10.000 €), clocher de l’Église ( 170.000 €), 
divers bâtiments ( 50.000 €), électricité : mise aux normes 
des bâtiments ( 25.000 €), 
 Désengagement de travaux non commencés 
mais commandés par la municipalité 
précédente :  Salle Denis Paunéro, de nouveaux travaux 
moins coûteux sont à l’étude, nous avons prévu une 
enveloppe de 60.000 €, et une négociation est en cours 
pour diminuer le coût de notre désistement initialement 
prévu pour un montant de 25 K€. 

Nos engagements :

est un établissement public autonome, qui 
dispose d’un budget propre alloué par la 

municipalité lors du vote du budget communal. 
Son conseil d’administration, composé de 13 membres a été 
renouvelé le 23 mai. Ont été élus :

 ▶ Madame le Maire, Jennifer Courtois-Périssé présidente 
de droit,

 ▶  6 membres élus au sein du conseil municipal : Appo-
line Mallet, Jacques Bertin, Louise Gaston, Jocelyne 
Montoya, Aurélie Perri, Maylis Renaux, 

 ▶  6 membres nommés en vertu de l’article L1323.6 du 
code de l’Action Sociale et des Familles : Chantal Ca-
ramatie (en qualité de représentante des associations 
familiales sur proposition de l’UDAF), Françoise Galy 
(en qualité de représentante des associations de per-
sonnes handicapées AJH), Huguette Klein (en qualité 
de représentante des services d’aide à la personne 
ADMR), Jean-Marc Montamat (administré retraité), 
Josiane Ricard (administrée retraitée), Sarah Tena 
(administrée).

Nous n’avons pas souhaité maintenir la 
permanence du CCAS à l’hôtel du midi, car la 

salle d’accueil ne répond pas aux exigences d’accessibilité et 
de discrétion nécessaires à l’activité du  CCAS.
Par ailleurs, sans tenir compte des disponibilités de 
chacun ou de l’urgence des dossiers, les réunions du 
Conseil d’Administration se tenaient tous les 2 mois avec 
pour conséquences l’absence de concertation et des 
décisions souvent prises arbitrairement ou ressenties 
comme telle.

 ■ Le Centre Communal d’Action Sociale
Le CCAS

Constat

Un CCAS prévient et met en place la poli-
tique sociale de son territoire. Ses mis-
sions s’adressent à un public souvent en  
grande difficulté. Il était donc impératif de 
revenir sur son fonctionnement et redéfi-
nir les missions de ce service : 

 ▶ répondre systématiquement à toutes les 
demandes chaque fois que la situation 
l’exige.

 ▶ travailler en concertation avec la CCS 
pour définir les actions qui faciliteront 
les démarches des personnes concer-
nées.

 ▶ instauration de réunions mensuelles 
avec l’ensemble du conseil d’administra-
tion afin de répondre avec réactivité aux 
attentes.

 ▶ poursuivre notre travail de réflexion sur 
un pôle social au presbytère
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Constat :

Constat : 

Les services de la mairie sont 
regroupés dans un même lieu, en 

particulier, l’accueil Mairie est installé dans la même 
salle que d’autres services. Ainsi, 4 à 5 agents de 
service différents travaillent au même endroit.

Cette organisation ne permet pas aux agents 
de travailler sereinement et ne garantit pas la 
confidentialité indispensable aux services et aux 
usagers .

A notre arrivée, nous avons évalué, 
avec les agents de la mairie, 

l’ensemble des besoins d’organisation et de 
perspectives nécessaires au bon fonctionnement 
des services. 

Nous remercions sincèrement les agents pour leur 
confiance et leur implication qui nous ont permis 
d’identifier et répondre à plusieurs problématiques :

 ▶ pas de fiche de poste définissant précisément 
leurs tâches,

 ▶ des horaires mal définis,

 ▶ peu de communication avec les élus, pas 
d’écoute permettant de prendre en compte leurs 
difficultés,

 ▶ absence de directives précises et définies,

 ▶ un personnel peu considéré,

 ▶ peu de formations permettant une évolution de 
carrière.

 ■ La Mairie et le personnel communal
 ◆ Les agents municipaux

8

Réunion de service entre 12h et 13h30 afin 
de ne pas perturber le service public
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Les agents de la commune sont des acteurs 
essentiels au bon fonctionnement de notre 
collectivité. C’est la raison pour laquelle nous  
avons donné priorité dès notre arrivée à 
l’organisation des services.  

De nos équipes municipales, dépend la 
réussite de nos projets.

Ensemble nous mettons en oeuvre une 
meilleure organisation dans la concertation: 
Comment mieux travailler ? Comment 
répondre aux besoins de nos administrés ? 
Comment envisageons-nous le travail en 
équipe afin que les projets aboutissent ?

Dès les premières semaines, Madame le Maire 
et la seconde adjointe ont eu un entretien 
individuel d’une heure avec chaque agent. 
Plusieurs actions ont déjà été établies et mises 
en place .

 ◆ Les bureaux

Actions réalisées :
 ▶ organisation de réunions de service 
régulières afin de créer une coordination 
des interventions des agents municipaux

 ▶ création de fiches de poste pour recentrer 
les missions de chacun

 ▶ soulager le policier municipal des tâches 
administratives afin de développer la 
proximité, la surveillance de la voie 
publique et répondre à une délinquance 
constatée depuis plusieurs mois

 ▶ rencontre avec le centre de gestion afin 
d’accompagner au mieux l’évolution de 
carrière de nos agents. 

 ▶ travail de réflexion avec le personnel des 
services techniques pour l’élaboration d’une 
nouvelle organisation.

Actions en cours :

 ▶ réorganisation de l’accueil de la Mairie avec 
un accueil des usagers dans un lieu réservé 
à cet effet. 

 ▶ mise en place d’un organigramme détaillé 
de l’ensemble du personnel communal qui 
vous sera diffusé dans un des prochains 
bulletins municipal.
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Nous avons eu la désagréable surprise de découvrir 
des bureaux au 2ème étage envahis 
par des archives non classées, 
du matériel usagé, des machines 
inutilisables, stockés parmi du 
matériel en état d’usage, le tout 
sans rangement.

Au sous-sol, des archives éventrées à même le sol 
sans classement et sans respect 
de la valeur des documents, 
des boissons à la limite de la 
péremption, des sacs de vêtements 
usés et moisis, des produits 
d’entretien périmés mélangés tous 
ensemble. 

Dans la semaine suivant l’élection, deux élus se 
sont penchés sur le problème et 
se sont retroussés les manches 
au sens propre du terme ! Après 
avoir trié les boissons par ordre 
de péremption, jeté ce qui devait 
l’être, un nettoyage a été effectué 
par le personnel communal.

Dès notre élection, une permanence d’élu, hors 
horaires d’ouverture de la mairie, a été mise en place 
avec un numéro de téléphone d’urgence. Seules les 
urgences sont prises en compte et 
traitées.

 Ce travail est fait en concertation 
avec les différentes institutions 
compétentes (gendarmerie, 
services sociaux, centre de secours...). 

Un véhicule a été mis à disposition pour ce service 
et permet aux élus d’agir efficacement sur toute la 
commune.

Avec ce même véhicule, des rondes sont effectuées 
régulièrement par les élus : ouverture 

et fermeture de lieux publics, prise de 
contact avec les associations ayant des 

manifestations le soir ou le week-end, états 
des lieux des bâtiments loués ou prêtés...etc.
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La municipalité précédente a été la seule 
commune de la Communauté de 
Communes à ne pas avoir 
saisi l’opportunité de bénéficier 
du personnel mis à disposition 
par la CCS pour classer et mettre 
à jour ses archives.

Aujourd’hui deux agents communaux ont suivi 
une formation dispensée 
gratuitement par les Archives 
Départementales, ils poursuivent 
leur accompagnement de 
notre démarche. Nous les en 
remercions. 

NB : le Maire est responsable civilement et 
pénalement des archives 
communales. Il est passible de 
deux ans d’emprisonnement et 
de 30 000 euros d’amende en 
cas de destruction, dégradation 
et détérioration d’archives 

(article 322-2 du code pénal), ou d’un an 
d’emprisonnement et 15 000 euros d’amende en 
cas de négligence (article 432-16 du code précité).

 ◆ L’organisation

Le choix d’une salle accessible à tous 

Des élus à votre service

État des lieux de nos archives

La salle du conseil municipal située au 1er étage de 
la Mairie n’était pas accessible à tous et pour des 
raisons de sécurité limitait la présence des rieumois.

Le choix de tenir les conseils municipaux dans 
la Halle aux Marchands répond à notre volonté 
et à nos engagements de communiquer dans la 
transparence. La présence de plus en plus nombreuse 
de nos administrés, que nous remercions, lors de ces 
conseils nous conforte dans notre choix.

Les bureaux de vote se tiendront également à la 
Halle pour ces mêmes raisons et afin de libérer les 
créneaux du gymnase pour les clubs sportifs.
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Les horaires ont non seulement 
été décidés en accord avec les 
deux écoles et les parents d’élèves 

élus mais ont été récemment validés par le directeur 
académique :

ÉCOLE MATERNELLE
 ▶ 8h30 /11h30 lundi, mardi, mercredi, jeudi et 

vendredi matin
 ▶ 13h35 /15h50 lundi, mardi, jeudi et vendredi 

après midi
ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE

 ▶ 8h40 /11h40 lundi, mardi, jeudi et vendredi 
matin

 ▶ 8h40/11h00 mercredi matin
 ▶ 13h40/16h05 lundi, mardi, jeudi et vendredi 

après midi

 ■ Enfance

 ▶ Réunion de concertation entre les différents 
acteurs concernés

 ▶ Désignation d’un élu référent joignable et 
accessible 

 ▶ Concensus trouvé entre tous les partenaires 
pour revoir la réforme scolaire 

 ▶ Mise en place de la nouvelle réforme sco-
laire

 ▶ Reprise du dialogue et travail sur la com-
munication entre les différents services

 ▶ Elaboration d’une stratégie pour faire valoir 
nos droits dans une zone rurale
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 ◆ Le SIVOM 
Syndicat Intercommunal à Vocation Multiple

Le SIVOM est la structure qui gère les écoles 
maternelles et élémentaires. 

Lors de l’assemblée d’avril, Jennifer Courtois-
Périssé a été élue présidente, Aurélie Perri, Jacques 
Bertin, Sophie Aragon, Kayseng Sechao, Alain 
Lecussan, Thierry Chantran délégués. 

Depuis, nous nous sommes tous mis 
immédiatement au travail afin de revoir, en 
concertation, la réforme scolaire.

Démonstration de danses occitanes  à l’école maternelle 

À notre arrivée, nous avons 
appris que deux classes de 
nos écoles devaient être 

fermées par décision du Rectorat. Une classe de 
maternelle pour la rentrée 2014/2015 et une classe 
de primaire pour la rentrée 2015/2016. 

Les délais étaient très courts pour réagir et nous y 
avons mis toute notre énergie.

Madame le Maire et l’adjointe en charge des 
écoles se sont mobilisées auprès de l’Education 
Nationale afin de maintenir la classe de 
maternelle menacée. 

L’ensemble de l’équipe municipale, tient à 
remercier le Rectorat pour son écoute et sa 
compréhension des particularités de notre 
territoire. 

Cette année nous avons pu sauver une classe, 
mais nous devons poursuivre nos efforts pour 
pérenniser les deux classes menacées. 

Menaces sur 
nos écoles

Décision 
et révision

L’état des lieux a montré: 
 ▶ de graves manquements de communication 

entre les différents acteurs (enseignants, 
employés municipaux, parents d’élèves, 
directeur et directrice d’école). 

 ▶ Une pause méridienne à l’école maternelle trop 
longue (2h30) 

 ▶ des journées de classe denses 
 ▶ Mais aussi, une mauvaise mise en place de 

la réforme des rythmes scolaires à la rentrée 
2013, ne répondant pas au bien être et à 
l’éveil des enfants.

 ▶ Une absence de travail en partenariat avec 
l’Education Nationale, qui avait décidé la 
fermeture d’une classe de maternelle pour la 
rentrée 2014/2015.

Constat :
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Pour l’année scolaire 2013/2014, les 
TAP ont eu lieu uniquement à l’école 

élémentaire, une semaine sur deux le vendredi après 
midi.

Ces TAP ont été menés par la MJC qui a manqué de 
moyens. Nous allons continuer la collaboration avec 
eux en leur permettant de proposer des activités 
périscolaires aux enfants tous les jours pendant 1 
heure dans les locaux des écoles. 

Nous tenons aussi à remercier les enseignants qui 
ont accepté de participer aux TAP (étude surveillée) 
et de mettre à disposition leur salle de classe.

 ◆ Le TAP (Temps d’Activité Périscolaire)

Nous avons rapidemment rencontré la Mission 
Locale et travaillé ensemble sur la communication 
et l’information  à mettre en place en direction 
des jeunes afin de mieux faire connaître ses 
permanences.

Constat :

La mission locale :

 ▶ Etudier en concertation avec la MJC et  les 
Associations des propositions de TAP afin 
d’offrir de véritables activités périscolaires.

 ▶ Aménager des TAP avec un vrai projet 
pédagogique cohérent et bénéfique pour les 
enfants. 

 ▶ Dédier un élu à la mise en place des TAP 
ainsi qu’à leur coordination.

 ■ Jeunesse

Nous avons également  fédéré 
les associations de notre 
commune afin, non seulement 

de permettre aux enfants de bénéficier d’activités 
épanouissantes et en rapport avec le projet d’école, 
mais aussi de permettre à nos associations de se faire 
connaître et de valoriser leur activité.

La mise en 
place des TAP

Durant la précédente mandature, 
la commission de sécurité a averti 

à plusieurs reprises le SIVOM de la Bure sur les 
manquements aux obligations de mise en conformité 
et de régularités administratives des bâtiments de 
l’école élémentaire.

Rien n’ayant été fait par la précédente municipalité, 
la commission de sécurité nous a transmis dès le 
début de notre mandat sa décision de rendre un 
avis défavorable à l’ouverture de l’école élémentaire 
(ancien et nouveau bâtiments) pour la rentrée 
2014/2015.

Constat :

 ◆ Une ouverture de l’école élémentaire menacée
Jennifer Courtois-Périssé, 
Présidente du SIVOM et Alain 

Lecussan, adjoint au maire, sont intervenus auprès 
de la commission de sécurité afin de répondre au 
plus vite à leurs demandes. 

Durant l’été, en accord avec la commission 
de sécurité, un architecte a été mandaté, afin 
de finaliser le dossier et de prévoir les travaux 
nécessaires qui seront réalisés dans les plus brefs 
délais.

La réponse, la concertation et le respect de tous les 
intervenants, ont permi d’apporter des solutions et 
d’avoir un avis favorable à l’ouverture de l’école.

Nos actions :

 ◆ Un service dédié aux 16 - 25 ans

Dès les prochains 
mois nous vous 
communiquerons l’ensemble des services mis en 
place pour notre jeunesse.

Nos actions :
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Les nouveaux horaires de classe permettent donc 
la mise en place de TAP dans les deux écoles. Ces 
TAP ne sont pas obligatoires ! Ils sont gratuits 
pour cette année.

Une collaboration avec les associations 
rieumoises, les enseignants et la MJC est 
nécessaire.

Les enfants sont inscrits à l’année aux TAP, ils 
pourront ainsi participer à toutes les activités 
proposées (cirque, chant, tennis, étude surveillée 
etc...) Les enfants qui ne seront pas inscrits 
regagneront leur domicile.
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Les  aires de grand jeux, le gymnase, le boulodrome, 
la salle de danse, un grand nombre d’équipements 
sont ou surexploités, ce qui accélère leur dégradation, 
ou abimés par manque d’un suivi d’entretien régulier.

La tâche à reprendre aujourd’hui est conséquente 
puisqu’il faut réparer là où l’on aurait pu et dû anti-
ciper.

Il en résulte pour les associations 
l’absence d’un suivi régulier qui 
pénalise leurs activités.

 ▶ Le fichier des associations n’est pas suffisament à 
jour et doit être réactualisé.

 ▶ Les manifestations des associations ne sont pas 
suffisamment valorisées dans les médias à notre 
portée (site Web, journal local, la Dépêche du Midi, 
France  TV, etc...).

Nos associations organisent 
nombre de manifestions dans 
la commune, chacune de ces 

manifestations est un nouveau défi relevé grâce au 
bénévolat et à la motivation de chaque adhérent. 

Pour autant la mairie n’accompagne pas une mutualisation 
et une mise en oeuvre commune de ces manifestations. 

Ces mutualisations permettraient de faciliter les mises en 
oeuvre de manifestations et leur donner plus d’ampleur. 

Peu de  
partenariat

Les associations rieumoises sont nombreuses et 
actives. Par leur dynamisme, elles sont une compo-
sante essentielle de la richesse de notre commune.

Le service dédié aux 
associations et à l’animation de 
la ville fonctionne sans projet à 

moyen terme ni connexion directe.

 ▶ La gestion des plannings est décidée deux fois par an 
et la gestion des salles suit  un process qui n’offre pas 
aux agents la possibilité d’être réactifs.

 ▶ Les deux agents liés à l’animation et aux associations 
fournissent un travail considérable mais ne 
peuvent pas s’appuyer sur une personne référente 
permettant de superviser leurs démarches .

 ▶ Ce manque de cadre provoque des 
dysfonctionnements qui, s’ils sont tout à fait 
compensés par le personnel,  provoquent une 
surcharge de travail qui pénalise nos services et les 
associations.

 ▶ Un emploi de coordinateur est en cours de 
recrutement pour permettre la réalisation 
d’un pôle liant Association, Animation et 
Communication. 

 ▶ Un élu établira une permanence mensuelle 
dans les locaux municipaux dès la rentrée 
scolaire. 

 ▶ Nous rétablissons le lien avec l’office de 
tourisme pour dynamiser ensemble notre 
territoire.

 ▶ Nous réalisons un guide des associations 
pour faciliter la réalisation de leurs projets

 ▶ Nous garantissons grâce à la communauté 
de communes la réhabilitation de nos 
structures sportives 

 ▶ Nous travaillons à améliorer la 
communication vis à vis des rieumois et 
des collectivités.

 ■ Associations

Un manque 
de suivi

 ◆ Un constat :
Un manque 
de cohérence

 ◆  des structures 
sportives vieillissantes
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Le comité des fêtes de Rieumes est en sommeil 
depuis plus d’un an, dans une situation économique 
catastrophique, il n’est plus à même de prendre en 
charge les animations sur la commune aujourd’hui. 

Nous avons annoncé notre volonté de reconstituer 
un groupe de bénévoles qui, appuyés par la mairie, 
pourraient programmer et gérer les animations 
majeures sur la ville. 

Ces bénévoles ont créé une association « Rieumes 
en Fêtes » et les projets sont déjà nombreux pour 
relancer les festivités. 

«Rieumes en fêtes»  sera présent au forum des 
associations pour se présenter et accueillir les 
nouveaux volontaires.
Contact : rieumesenfetes@gmail.com

 ◆ Comité des Fêtes
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 ◆ La médiathèque
L’offre culturelle participe à la vie d’un coeur 
de ville. Elle permet de rentrer dans un cercle 
vertueux où les commerces profitent de ce 
surplus d’activité.

Les actions de notre commune 
en matière de culture sont de 

qualité (comme les récentes journées nature) 
mais il leur manque un lien étroit avec l’office 
du tourisme qui donnerait une visibilité plus 
importante. 

Les actions de l’office du tourisme ne sont que 
peu relayées sur notre commune, il faut donc 
envisager un partenariat plus étroit.

Notre commune n’a pas de projet culturel et 
n’a pas d’objectifs clairement définis à moyen 
terme.

Rien n’est prévu pour valoriser l’image de la 
ville autour d’une idée ou d’un évènement.

Notre personnel a déjà montré les capacités 
nécessaires à la réalisation de projets d’enver-
gure, le travail d’élaboration d’un projet cultu-
rel sera porté par le nouveau pôle association 
réorganisé autour d’un coordinateur.

 ◆ Politique Culturelle

 ▶ Des panneaux lumineux sont en cours 
d’acquisition pour rendre plus efficace la 
communication au sein de notre ville

 ▶ Nous dotons notre commune d’une vraie politique 
culturelle avec un agent dédié à sa mise en oeuvre

 ▶ Nous modifions le fonctionnement des réunions 
pour les rendre plus dynamiques et constructives.

 ▶ Nous mettons en place un journal d’information 
avec une sortie régulière

 ◆ Communication
Les moyens de communication mis à la 
disposition de la mairie sont peu efficaces. Le 
site Web n’est pas assez actualisé, les «cabanes» 
à l’entrée de ville sont difficiles à utiliser et ont 
un espace limité, le journal mensuel «la vie des 
associations» a disparu.

Les rapports avec la mairie étaient eux aussi 
difficiles à établir pour les rieumois et le temps 
d’attente pour une réponse était lui aussi trop 
long. 

Nous avons à coeur de moderniser nos moyens 
de communication, d’utiliser au mieux ceux dont 
nous disposons et de rétablir de la proximité et 
de la rigueur dans la communication avec les 
élus.

Est riche d’un fond bien géré et de personnes compé-
tentes pour l’animer. Elle souffre toutefois d’un emplace-
ment, loué par la commune, peu visible et sous dimen-
sionné pour notre population. 

Durant notre campagne vous nous aviez fait part des 
difficultés, pour les actifs, d’accéder à la médiathèque et 
du manque d’animations en lien avec la lecture.

Plusieurs projets sont en cours de réalisation :

 ▶ mettre en place une ouverture le samedi 

 ▶ diversifier le fond documentaire en s’appuyant sur des 
organismes nationaux (CNRS, UNESCO),

 ▶ consolider le partenariat avec les bibliothèques des autres 
communes afin de promouvoir la lecture publique. 

 ▶ aménager une partie de la médiathèque en lieu asso-
ciation/communication pour créer un nouveau pôle de 
compétence pour la vie culturelle de la commune. 

En parallèle notre projet de replacer la médiathèque en 
centre ville est en cours et redonnera aux rieumois une 
médiathèque plus accessible, plus visible et disposant de 
l’espace nécessaire aux actions culturelles de la ville.

Constat :

 ■Nos commerces  ▶ Un élu référent à l’écoute des commerçants
 ▶ Continuer de soutenir activement les 

manifestations initiées par des commerces 
comme les 20 ans de la cave Le Petit Grain

 ▶ Recensement des locaux disponibles pour 
participer à attirer de nouveaux commerces

 ▶ Organisation de réunions régulières entre tous 
les commerces et les artisans
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Nous souhaitons la bienvenue aux deux 
commerces qui se sont installés récemment : 

 ▶ Tatoo Shop 
 ▶ l’agence de prothèse auditive 

Ces deux commerces viennent enrichir l’offre 
commerciale de notre commune, nous leur 
souhaitons un franc succès

N
os

 a
ct

io
ns

N
os

 a
ct

io
ns

    



COMMUNE de RIEUMES

Notre ville

Journal municipal - septembre octobre 2014

Il est difficile de dire quand 
la collectivité a cessé de 

s’intéresser à ses bâtiments et à sa voirie. Le 
constat aujourd’hui est alarmant.

 ▶ Des salles fermées par manque d’entretien, 
d’autres volontairement abandonnées pour 
mettre en place de nouveaux projets.

 ▶ Fermeture de la Maison Lannes (ancienne 
médiathèque) :  on a préféré louer que 
rénover et sécuriser un bâtiment de valeur 
sur un emplacement privilégié.

 ▶ Fermeture de la salle Denis Paunéro : au fil 
des ans aucune volonté de faire des travaux 
d’entretien ( électricité à reprendre, règles 
de sécurité bafouées, toilettes dépassées, 
chaufferie obsolète).

 ▶ Fermeture de l’immeuble 
des Lauriers : absence 
de conciliation entre les 
différentes parties (Maire 
et Conseil Général).

 ▶ La piscine : bâtiment 
obsolète et à la limite de la 
fonctionnalité (problème 
de fuite d’eau, de cuve et de 
tuyauteries qui se délitent, 
de locaux à repeindre, de 
portes à changer, de clôture 
défoncée...).

 ▶ La salle du pigeonnier, la 
salle de danse, la MJC, la salle Hélia T’Hézan, 
le gymnase, autant de lieux oubliés pour 
l’entretien courant (peintures, fermetures, 
sanitaires, fuites, plafonds défoncés etc...) .

 ▶ Absence d’entretien de la voirie pour ne pas 
avoir su profiter en temps voulu des aides de 
l’Etat, de la Région ou du Conseil Général.

 ■ La voirie et bâtiments communaux

 ★ Un lourd héritage

 ★ un secteur abandonné

Constat :

Des engagements pris par la 
précédente municpalité à la 

va-vite et à la veille des élections vont peser lourdement sur le 
budget des travaux. Ce sont des engagements de travaux ou 
de maîtrise d’oeuvre que nous devons assumer :

 ▶ L’engagement de la précédente municipalité concernant 
les travaux d’accessibilité et de réaménagement 

de la mairie pour un montant 
de 338.409 €. Nous n’avons pas 
souhaité donner suite à ce projet 
trop onéreux et non pérenne. 
En effet, l’actuelle mairie n’offre 
pas suffisemment d’espace pour 
accueillir l’ensemble des services 
de la commune (les services 
animation et école). Par ailleurs, 
ce manque de place pénalise 
déjà notre fonctionnement, 
notamment au niveau de l’accueil 
qui comprend 5 postes de travail en 
open space, privant les rieumois de 
toute confidentialité lors de leurs 
démarches en Mairie. 

 ▶ Le projet du centre culturel  1.400.000 euros, porté par 
la précédente municipalité, avec une maîtrise d’oeuvre 
retenue le 16 janvier 2014, autant dire la veille des 
élections, nous oblige à assumer l’avant-projet pour 
18.000 euros et un dédit de 7000 euros.

 ▶ De nombreuses malfaçons et problèmes de finition 
sur des chantiers récents et soit-disant achevés à ce 
jour : la Halle aux Marchands, le bâtiment de l’école 
élémentaire, la maison du rugby, du foot etc... Ce sont 
autant d’opérations sur lesquelles nous avons dû re-
travailler et re-budgétiser. 

 ▶ La précédente municipalité a fait le choix d’installer 
des coussins berlinois aux entrées RD3 et RD28. A cette 
solution de ralentissement  bruyante et inconfortable 
pour les véhicules, nous aurions préféré mettre en place 
des radars pédagogiques.

Des contraintes :

La découverte de l’état 
alarmant de l’ensemble du 
patrimoine communal nous 
oblige à mener une profonde 
réflexion sur les priorités et 
les futures orientations. 

Ce n’est pas pour autant 
que nous baissons les 
bras, au contraire ! Nous 
maintiendrons nos projets 
et mettrons tout en oeuvre 
pour les réaliser. 

 ▶ Salle denis paunéro
 ▶ Travaux salle de danse
 ▶ Travaux du gymnase
 ▶ Espace bua
 ▶ Helia T’Hezan
 ▶ Le clocher de l’Église : première tranche qui 

concerne la flèche, étanchéité et sécurisation.
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Comme la plupart des salles de la commune, 
la salle de danse qui héberge de nombreuses 

associations avec des activités à destination des adultes 
et des enfants, était dans un état de délabrement avancé : 
fuite à la toiture, moisissures, trous dans les murs et porte 
abîmée laissant entrer le froid l’hiver. 

Lors de notre campagne, les associations utilisatrices de 
la salle de danse nous ont alerté sur l’état de dangerosité 
de celle-ci et nous ont fait part de la difficulté de proposer 
des prestations de qualité dans de telles conditions.  Ces 
travaux auraient dû être engagés depuis longtemps par la 
Mairie afin de garantir un meilleur accueil.

 ▶ Maintien de l’ouverture en juillet pour 
offrir ce service aux habitants malgré 
les nombreux problèmes rencontrés 

 ▶ Rencontre avec le Président de la 
Communauté des Communes du 
Savès pour l’informer de la situation. 

 ▶ Profiter de la période hivernable pour pallier les diffi-
cultés que nous avons rencontrées cette année

 ▶ Etre conseillés au mieux pour trouver des solutions 
efficaces en vue de l’ouverture 2015.

Cette année la piscine 
municipale a ouvert avec 

quelques jours de retard. 

En effet, malgré toute notre bonne volonté 
d’offrir ce service dès les premiers jours de 
juillet nous nous sommes heurtés à certaines 
complications. 

Le retard est principalement dû à des 
problèmes techniques liés au système de 
filtration. 

Lors de la remise en route de la piscine, des 
semaines avant son ouverture, l’eau resta 
trouble, voire verte. Comment s’en étonner ? 
Après expertise des services techniques, nous 
avons découvert que le sable utilisé pour la 
filtration n’a pas été changé depuis 14 ans.... 
alors qu’il devrait l’être tous les 4 ans. Cette 
précaution semble pourtant élémentaire pour 
garantir les meilleures conditions possible de 
baignade. 

Durant l’été, nous avons avec les 
services techniques, effectué les travaux 

nécessaires qui permettront aux associations de pouvoir 
pratiquer leurs activités dans de bonnes conditions, dès la 
rentrée. 

Constat :

Les travaux :

 ★ La salle de danse

La salle de danse

Constat :
 ★ La piscine municipale

Notre vœu le plus cher est de maintenir cette infrastructure 
en activité. 

Cependant, ce bâtiment est vieillissant ; le déni de la 
précédente municipalité de procéder à des travaux, s’est 
ajouté aux dégradations chaque année plus nombreuses.

Autant de motifs qui pourraient malheureusement nous 
obliger à fermer la structure l’année prochaine. 

En effet, notre commune ne peut faire face à ce lourd 
héritage. Comme nous l’avions dit lors de notre campagne, 
nous nous en sommes ouverts au président de la CCS. Nous 
le remercions pour son écoute et sa volonté de reprendre 
en charge ce dossier et faire que notre territoire conserve 
cet important service qui répond à un besoin pour de 
nombreuses familles de Rieumes et des alentours.

État des vestiaires et des 
sanitaires à notre arrivée
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 ◆ Le Foyer Logement
Dès les premiers jours du mandat, Madame le Maire 
a rencontré le Directeur Général du groupe les Châ-
lets, Jean Luc COSTAT afin d’échanger avec lui sur les 
projets du groupe sur la commune et plus particulière-
ment pour ce qui concerne l’avenir du foyer logement. 

 Un dossier mal géré : 
Comme de nombreux rieumois, la nouvelle équipe 
municipale était attachée au modèle de foyer loge-
ment. Malheureusement, faute d’investissement en 
amont et suite à des décisions politiques de la précé-
dente municipalité, le foyer logement a été fermé en 
novembre 2013 et les résidents relogés dans l’apparte-
ment au-dessus de la perception ou à la cité sagazan. 

 Une volonté d’avenir : 
Nous avons à cœur que nos séniors retrouvent rapide-
ment ces logements. Tout en travaillant avec le groupe 
Les Châlets afin que la rénovation de la partie habitation 
ait lieu rapidement, nous étudions la possibilité de créer 
un espace de vie pour accueillir nos séniors dans l’esprit de 
l’ancien foyer logement.

Prochainement, nous vous présenterons plus en détail le 
projet d’appartement pour nos séniors , qui seront réa-
lisés par le groupe Les Châlets, ainsi que notre projet de 
créer un lieu de vie intergénérationnel, où les résidents de 
ces nouveaux logements pourront se retrouver. 

En attendant, soyez assuré de notre volonté que ce dos-
sier avance dans l’intérêt de nos aînés et de la commune. 

 ◆ Un lien précieux
Soucieux du bien-être de nos aînés et dans 
le désir de lutter contre l’isolement qu’ils res-
sentent, malgré leur proximité géographique, 
nous avons organisé à plusieurs reprises le 
déplacement des résidents de l’EHPAD au cœur 
du village afin qu’ils participent aux festivités de 
la commune. 

 ▶ Installation du nouveau Conseil Municipal
 ▶ 14 juillet …etc). 

 Une commune solidaire : 
Madame le Maire et l’ensemble du Conseil 
Municipal remercie chaleureusement les béné-
voles qui ont participé à l’accompagnement et 
déplacement de nos aînés. 

Nous souhaitons poursuivre cette action, créer 
du lien entre l’EHPAD et la ville et tout simple-
ment créer du lien intergénérationnel.  Toutes 
les idées et toutes les bonnes volontés afin de 
nous aider au quotidien dans ces démarches 
sont les bienvenues. 
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 ■ Environnement et propreté

Depuis quelques temps nous voyons le paysage 
de notre commune se dégrader.

 ▶ Les conteneurs poubelles sont trop 
souvent oubliés sur les trottoirs, 

 ▶ les points de récupération du verre se 
transforment en déchetterie tout venant 
et 

 ▶ les accotements de maison ne sont pas 
toujours entretenus. 

 ▶ Nous souhaitons œuvrer pour un futur meilleur à 
Rieumes nous permettant de vous offrir un cadre de 
vie digne de notre commune, chef lieu de canton, 
respectueux de l’environnement et de son histoire. 

 ▶ Notre volonté est forte mais nous comptons sur votre 
pleine implication pour permettre à Rieumes de se 
doter du cadre de vie qu’elle mérite.

 ▶ Cet été, la météo n’a pas été favorable et n’a pas 
facilité le travail des agents du service technique. 
Ils ont tondu, débroussaillé, désherbé sans relâche, 
ramassé les encombrants laissés au bord des routes 
ou près des containers à verre par des personnes qui 
ont oublié les gestes élementaires de citoyenneté. 
Nous les en remercions et rappelons que l’entretien 
de l’environnement est l’affaire de tous, la Mairie ne 
pouvant intervenir partout.
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 ◆ EHPAD
Lorsque nous sommes arrivés à la Mairie, parmi les 
urgences, l’EHPAD faisait et fait parti des dossiers les 
plus alarmants. 

 Des problèmes non réglés : 
En effet, au-delà des importants frais de justice engagés 
par la précédente municipalité sur ce dossier, d’un accord 
signé dans la précipitation avec l’OPH31,  la situation du 
bâtiment de l’EHPAD était lors de notre arrivée le sujet le 
plus préoccupant. 

 ◆ Améliorons notre 
cadre de vie

 Un dialogue restauré : 
Pendant plusieurs semaines nous avons travaillé 
avec Madame Garcia, nouvelle directrice de 
l’EHPAD. Suite à quelques réunions animées avec 
l’OPH31 et l’exposé des nombreux problèmes 
que nous rencontrons dans le fonctionnement du 
bâtiment, le Directeur de l’OPH31 a pris la me-
sure de l’urgence de la situation et de la nécessité 
d’effectuer des travaux dans les plus brefs délais. 

La programmation suit son cours et nous ne 
manquerons pas de vous tenir informés de l’évo-
lution de ce dossier. 

 ◆ À votre écoute
Nous vous rappelons qu’il est à la charge 
de chaque foyer de rentrer ses conteneurs 
poubelles (si vous étiez dans l’incapacité de le 
faire nous restons à votre écoute pour trouver 
une solution ensemble). Il convient aussi de 
nettoyer ses accotements et de respecter les 
lieux de collectes des déchets (une déchetterie 
est à votre disposition). 

 ◆ Préservons  notre 
environnement

Etat de la voie publique : 
canettes, crottes de chien, papiers etc...
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Commémoration et discours de Mme le Maire

 ■ Cérémonies et anniversaires

La cérémonie du 8 mai a été préparée avec les associations des 
anciens combattants et l’Orchestre d’Harmonie de Rieumes.
3 gerbes ont été déposées :

 ▶ par Mme le Maire, Jennifer Courtois-Périssé accompagnée 
de Mme Montoya Jocelyne conseiller délégué aux 
cérémonies,

 ▶ par M. Giraud président de la FNACA et de l’amicale des 
anciens combattants et victimes du canton de Rieumes,

 ▶ par M. Inard président des anciens combattants prisonniers 
de guerre des combattants d’Algérie, Tunisie, Maroc, veuves 
et TOE.

Mme Mallet, adjointe au Maire a coordonné cette 
commémoration ; l’Orchestre d’Harmonie de Rieumes a 
interprété la Marseillaise ainsi que le Chant des Partisans.
Nous remercions la présence de la gendarmerie, des 
nombreuses personnalités, des rieumois, l’Orchestre 
d’Harmonie de Rieumes ainsi que nos fidèles porte-drapeaux.

 ◆ La commémoration du 8 mai 1945

 ◆ Les 105 ans de Mme Vidal

 ◆ La cérémonie du 14 Juillet 

★     Un moment chaleureux et convivial  :  Notre premier 
conseil municipal s’est réuni le samedi 29 mars. Jennifer Courtois-Périssé 
a été élue Maire à l’unanimité, et c’est avec une grande émotion qu’Alain 
Lecussan, 1er adjoint, lui a remis son écharpe. 

A l’issue de ce conseil d’investiture, nous avons partagé avec de nombreux 
rieumois le pot de l’amitié à la Halle aux Marchands. Ce fut un moment fort où 
l’ensemble de l’équipe : les adjoints, les conseillers et conseillers délégués ont 
été présentés. Nous remercions les personnes présentes et particulièrement 
les résidents de l’EPHAD qui ont pu se joindre à cette fête, avec l’aide des 
élus qui les ont accompagnés.

 ◆ Le pot de l’amitié à la Halle aux Marchands
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★   Une belle fête pour notre doyenne  :   Au mois de 
mai, nous avons célébré les 105 ans de Mme Vidal. 

Rieumoise de naissance, Madame Vidal est toujours très 
entourée par sa famille, particulièrement par sa fille et ses amis.

Ce fût une belle après-midi riche en joie et en émotion.

★   Un rendez-vous citoyen : Vous avez été nombreux à venir 
célébrer la cérémonie du 14 juillet au Monuments aux Morts et nous vous 
en remercions. Un grand Merci aux associations d’anciens combattants, aux 
porte-drapeaux et  à l’Orchestre d’Harmonie de Rieumes. La soirée dansante 
et le feu d’artifice ont connu un vif succès. 

       Merci à tous.
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 ■ La tranquillité publique

 ▶ mise en place dès la rentrée de 
septembre d’une cellule de veille 

 ▶ activité régulière de la cellule de veille
 ▶ rencontre avec les familles dont les 

enfants posent problème
 ▶ interventions de la sécurité routière 

devant et dans les groupes scolaires
 ▶ développement des patrouilles de 

proximité du policier municipal
 ▶ redéfinition des missions du policier 

municipal qui seront plus des missions 
de proximité avec des patrouilles 
régulières 

 ▶ réparation rapide des actes de 
vandalisme par les bailleurs sociaux

 ▶ nettoyage systématique des 
dégradations publiques

 ▶ gérer les difficultés au plus près 
des habitants en développant 
la disponibilité des élus et des 
professionnels
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Qu’est ce qu’une cellule de veille ?

Lieu actif de partenariat où l’on prend en 
compte les problèmes de la commune 
et où les partenaires se réunissent pour 
mener une intervention coordonnée 
entre les professionnels de différentes 
institutions comme la gendarmerie, la 
police municipale, les bailleurs sociaux, 
l’éducation nationale, certains services 
sociaux, brigagde de prévention contre la 
délinquance juvénile...

Elle a pour vocation de traiter divers 
problèmes inhérents à la délinquance mais 
aussi à l’exclusion sociale.

Ce dispositif permet de prévenir une 
situation délinquante et d’agir.

C’est aussi une instance d’analyse et 
d’initiative permettant d’empêcher 
l’aggravation d’une situation et d’anticiper 
des crises.

Il nous faut conserver voire même faire progresser le bon 
vivre ensemble. 

Pour ce faire nous devons travailler tous ensemble. 
Chaque citoyen est concerné et doit participer, 
notamment dans la remontée des informations pouvant 
nous permettre d’améliorer notre vie quotidienne.

Nous devons aussi agir au quotidien sur notre 
environnement car nous en sommes tous responsables 
(rentrer et sortir ses poubelles, nettoyer son trottoir, 
respecter son voisinage...).

Le travail des services de la mairie doit être accompagné 
par les efforts de toute la population : c’est la condition 
de la réussite du bien vivre ensemble.

 Tous concernés : Nous sommes tous concernés au 
quotidien par la tranquillité publique.

Insensiblement notre qualité de vie peut être dégradée 
par toutes sortes de nuisances : les aboiements de 
chiens, le bruit de la tondeuse en dehors des heures 
autorisées, mobylettes non réglementaires etc..., les 
conflits de voisinage, le non respect du stationnement, le 
non respect des autres....

La répétition et la généralisation de certains 
comportements sociaux nuisent au bien-vivre dans nos 
campagnes et font naître un sentiment d’insécurité. 

La ville de Rieumes n’échappe pas à cette réalité, il s’agit 
cependant d’une crise urbaine, voire même d’une crise 
de société qui touche non seulement l’ensemble de notre 
pays, mais aussi l’ensemble des pays développés.

 Restons vigilants : La délinquance des mineurs est 
de plus en plus précoce depuis ces 30 dernières années et 
contribue à développer ou à alimenter ce mauvais climat.

Nous constatons sur notre commune une recrudescence 
récente de ces incivilités.

Depuis notre élection, nous déposons plainte 
systématiquement après chaque délit, et nous vous 
invitons à en faire autant en cas de délit vous concernant 
(il n’y a pas de petits délits, chaque délit a son importance 
et doit être signalé).

A ce jour, depuis mars, nous avons déposé de 
nombreuses plaintes auprès de la gendarmerie. Ce 
sont des plaintes qui concernent principalement les 
dégradations sur les bâtiments communaux.

 ★ Un constat 

 ★ Mieux vivre ensemble
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Votre agenda
Septembre - Octobre 2014

Collecte de sang
Salle du Pigeonnier
de 10h à 12h30 et de 14h à 19h
Cette collecte du mois d’août à une importance certaine 
afin de reconstituer les stocks employés pendant les 
grandes vacances, et comme d’habitude vos dons seront 
utilisés pour les maladies du sang, en cancérologie, en 
cas d’hémorragie importante lors d’un accident, d’un 
accouchement, etc….
Le don de sang c’est un espoir pour les malades et un 
pas vers leur guérison.

Fête locale de la Saint Gilles
Organisée par la Mairie de Rieumes
Vendredi 5 septembre
18h30 Pot de l’amitié et apéritif concert
21h30 Grand feu d’artifice SON&LUMIERE  tiré au stade 
M. Billière
22h00 Soirée dansante avec « TONY BRAMS »

Samedi 6 septembre
13h30 / 18h00 Matchs amicaux de rugby
15h00 Course cycliste organisée par l’association 
cycliste du Fousseret
18h00 Apéritif concert
20h00 CASSOULET géant en musique  
organisé par le SCR
Tarifs : adultes 17 € / enfants de -12 ans 8 €
amenez vos couverts

Billetterie Office de Tourisme 
Renseignements 06 87 99 12 06

22h00 Soirée dansante avec « JEAN RIBUL »

Dimanche 7 septembre
11h00 Messe en musique et dépôt de gerbe au Monu-
ments aux Morts
17h00 CONCERT en l’église St Gilles par l’Orchestre 
d’Harmonie de Rieumes
18h00 Apéritif concert
22h00 Soirée dansante avec « OLYMPIA » 

Lundi 8 septembre
14h00 Concours de pétanque en triplettes ouvert à tous 
au pub130
18h00 Apéritif concert
20h00 Repas champêtre sur les allées (ou à la Halle aux 
Marchands si intempéries)
Menu : Poulet rôti, pommes sarladaises, croustade
Tarifs : 13€ ou 12€ si la réservation se fait dans un des 3 
cafés avant le 5 sept
21h30 Soirée dansante offerte par les commerçants, 
cafetiers et forains avec le groupe « MISSION » 

Fête foraine, animations, restaurations 
durant ces 4 jours

Exposition 
Médiathèque de Rieumes
de 9h à 12h et de 14h à 18h
Entrée libre

Commerçante à la retraite, Eveline 
Hosté, alias GURHOS, peint depuis de 
nombreuses années.
Ses techniques artistiques, ses ma-
tières, ses sujets sont empreints de 
Liberté tout comme elle.
La sculpture l’attire depuis peu, sous 
ses doigts l’argile prend forme, la pierre 
stéatite se laisse apprivoiser, caresser.

Lors d’un stage, le bronze à la cire perdue vient enrichir 
son désir d’apprendre et ses créations.
La troisième création de «Carnet de Voyage Artistique» 
regroupe les photos de ses créations de peintures : figu-
ratives, mixtes, abstraites, ainsi que des sculptures de 
Terre et de Stéatite. C’est un condensé où l’Artiste vous 
invite à partager son univers. 
Vous découvrirez ses humeurs et ses diverses périodes, 
au fil des ans.

Présence de l’artiste les mardis et jeudis de 
14h30 à 17h.

http://mediatheque-rieumes.over-blog.com/

Portes ouvertes Rieumes Football Club
Stade de foot
de 10h à 12h30 et de 14h à 19h
Cette année, le club vous accueille samedi pour des 
démonstrations, de l’initiation, des rencontres avec les 
organisateurs. C’est aussi l’occasion d’inscrire vos en-
fants pour l’année à venir. Vous pourrez nous retrouver 

également lors du forum des associations samedi 
13 septembre.
http://fc-rieumes.footeo.com

Mercredi 27 août

Les 5, 6, 7 et 8 septembre

Samedi 30 août

Du 28 août au 26 septembre

+
d’infos

+
d’infos
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Portes ouvertes Rieumes Tennis Club
Club House + terrains de tennis
de 10h à 12h30 et de 14h à 19h
Rencontres, démonstrations et échanges avec les orga-

nisateurs. Possibilité d’inscription.
Retrouvez-nous également lors du forum des 
associations samedi 13 septembre. 

http://www.club.fft.fr/rieumestennisclub

Randonnée pédestre 
Sentier d’interprétation du Cox à Seix
Rando de 2h30 - dénivelé 450 m

Départ à 8h30
Covoiturage 30 € par voiture

https://sites.google.com/site/clubderandonneesrieumes31/

Randonnée pédestre 
« Aleu »
Rando de 3h - dénivelé 400 m

Départ à 8h30
Covoiturage 30 € par voiture

https://sites.google.com/site/clubderandonneesrieumes31/

Vide-greniers
Organisé par l’ARPE-EPMER
Centre ville de Rieumes
L’ARPE-EPMER est l’association des représentants de 
parents d’élèves des groupes scolaires primaire et mater-
nelle de Rieumes.
Chaque année, nous organisons un vide-greniers, vide ta 
chambre et le reste....
Les fonds récoltés permettent de financer les sorties et 
voyages scolaires.

 Inscriptions :
15 € les 20m2

06 74 34 51 68 ou 06 27 32 18 96 / arpe.epmer31@gmail.com

Cyclotourisme
« La Saint’O » 
Randonnée cyclotouriste de 50 à 110 kms 
au choix.
Rdv à 7h45 la salle de St Orens.

Cyclotourisme
Cyclorandonnée de « Tournefeuille » 
Rdv à 7h45 la salle Jean Geay

Cyclotourisme
Cyclorandonnée de « Venerque » 
9ème rando du Challenge du Conseil Général 
Rdv à 7h45 la salle des fêtes

Assemblée générale
Ecole de Musique
Salle Helia T’Hézan à 15h
http://www.musiquerieumes.org

Challenge de l’amitié
Sport Boule Lyonnaise
de 7h à 19h
Boulodrome extérieur
Samedi 13 septembre, l’Amicale Sportive Bouliste 
Rieumoise, club de boules « Lyonnaise », organise son 
« Challenge de l’Amitié ». Le rendez-vous est donné 
devant la perception pour une journée de compétition. 
Ouvert aux licenciés. Engagements par quadrettes. 

Samedi 6 septembre

Samedi 13 septembre

Dimanche 7 septembre

Dimanche 21 septembre

Dimanche 21 septembre

Dimanche 7 septembre

Dimanche 14 septembre

Dimanche 21 septembre

Dimanche 21 septembre

Forum des associations
Gymnase + terrains - Rieumes
Organisé par la Ville de Rieumes
de 14h à 18h30
Entrée libre
Chaque année, le forum des associations est le moment 
de découvrir le dynamisme de notre vie locale. 
Avec environ 70 associations actives sur la ville, 
Rieumes a de quoi offrir à chacun un domaine dans 
lequel s’épanouir.
Cette année les clubs sportifs, les associations culturelles 
et créatives seront présentes, avec en prime deux nou-
veaux venus, « Rieumes en Fêtes » qui vous proposera 
de participer aux fêtes de la ville de Rieumes et DM 31e 
qui vous fera une démonstration d’Airsoft, avec un stand 
de tir réaliste et sans danger.

Nous vous attendons nombreux pour assister à ce 
moment de fête 

http://www.ville-rieumes.fr

Samedi 13 septembre

Les Virades de l’Espoir
Organisé par Bol d’R
à partir de 9h - toute la journée
Depuis maintenant 9 ans l’association 
Bol d’R organise sur la commune les 
« virades de l’espoir ».
Cette manifestation se déroulera cette année le 27 sep-
tembre, au programme : un « village des enfants », une 
randonnée pédestre, une randonnée nordique, les véhi-
cules du centre de secours et les pompiers en uniformes 
pour laver votre voiture…
Au-delà des animations festives, Les virades de l’espoir 

aideront la recherche sur la mucoviscidose ; une 
bonne occasion de joindre l’utile à l’agréable !
http://www.vaincrelamuco.org/ewb_pages/v/virade-midi-pyre-
nees-rieumes.php

Samedi 27 septembre

+
d’infos

+
d’infos

+
d’infos

+
d’infos

+
d’infos

+
d’infos

+
d’infos
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Animation du Cerveaurium
Proposée par les Chemins Buissonniers
Halle aux Marchands
Séances à : 10h / 11h / 14h / 16h
Les visiteurs sont invités à s’installer confortablement 
dans l’ambiance intimiste et relaxante d’un grand dôme 
gonflable, pour partir à la découverte du cerveau. Durant 
40 minutes, une médiatrice scientifique, une musicienne 
et un animateur vont les guider dans un voyage poé-
tique et scientifique dans les méandres d’un cerveau en 
action. 
Cette manifestation est réalisée en partenariat avec le 
Ministère de l’Education Nationale, Science et Animation, 
la Communauté de Communes du Savès, le Pays Sud 
Toulousain, la ville de Rieumes et la région Midi-Pyré-
nées.

http://www.leschemins-buissonniers.fr/

Lundi 29 septembre

Proposé par la Médiathèque de Rieumes
La médiathèque de Rieumes vous 
propose : « Faillir être flingué » de 
Céline Minard (éditions Rivages).
Un souffle parcourt les prairies du 
Far-West, aux abords d’une ville 
naissante vers laquelle toutes les 
pistes convergent. Ce sont des 
destins singuliers qui se dévident en 
une fresque sauvage où le mythe de 

l’Ouest américain, revisité avec audace et brio, s’offre 
comme un espace de partage encore poreux, ouvert 

à tous les trafics, à tous les transits, à toutes les 
itinérances.
 www.ville-rieumes.fr

Le coin de lecture

Randonnée pédestre              Rando de 2h
Vaincre la mucoviscidose
Départ à 9h00 devant le restaurant des Palmiers.

Rando qui s’inscrit dans le cadre de la manifesta-
tion des Virades de l’Espoir pour la lutte contre la 
mucoviscidose.

https://sites.google.com/site/clubderandonneesrieumes31/

Samedi 27 septembre

Exposition 
Médiathèque de Rieumes
de 9h à 12h et de 14h à 18h       Entrée libre

Jean-Jacques Landes fait partie de 
l’assocation « La Palette Foyenne » qui 
a pour objet d’organiser et de favoriser 
la pratique de la peinture dans tous ses 
aspects artistiques et d’apporter à cha-
cun, notamment en favorisant l’esprit 
de groupe, la possibilité d’acquérir les 
bases techniques pour développer sa 
créativité artistique.

Il s’agit de mettre en avant des thèmes qui sont 
développés lors des cours de peinture et de pro-
poser ces oeuvres au public.
http://mediatheque-rieumes.over-blog.com/

Du 1er au 30 octobre

Exposition de peinture                 Entrée libre
EHPAD  de 10h à 12h30 et de 14h à 19h
Proposée par l’association des Peintres et Sculpteurs du 
Savès.

Concours de pêche
de 9h à 11h
Lac de Lahage
Organisé par l’AAPPMA
Les inscriptions se feront à partir de 7h30 sous la halle 
de la salle des fêtes. Coût de l’inscription : 15 € pour les 
adultes et 5 € pour les enfants de moins de 12 ans. Un 
casse croûte sera offert. Le classement se fera au poids 
des poissons pêchés. De nombreux lots récompenseront 

les gagnants. Remise des prix vers 12 heures, 
suivie du pot de l’amitié..
Renseignements 06 13 51 76 58

Grande braderie
de 9h à 18h 
Halle aux Marchands
Organisé par l’Entraide Paroissiale
Cette association est animée par une équipe d’une 
quinzaine de bénévoles qui collectent tous les jeudis 
matin de 8h30 à 12h les dons divers qui sont déposés 
dans ses locaux au 15 place de la poste et participent à 
la mise en place et à la vente pour les braderies.
Tous ces dons sont triés et sont soit distribués directe-
ment aux personnes en difficulté du canton adressées 
par les services sociaux et les mairies ou soit vendus 
lors des 3 braderies annuelles.

C’est grâce aux dons des généreux donateurs, à la 
mise à disposition gracieuse d’une partie des locaux et 
des agents techniques de la municipalité de Rieumes, 
aux nombreux acheteurs lors des braderies et à l’action 
continue de l’équipe que l’association peut apporter 
cette aide humanitaire en partenariat avec les services 
sociaux du territoire.

Du 1er au 30 octobre

Samedi 4 octobre

Samedi 4 et dimanche 5 octobre

Cyclotourisme
Cyclorandonnée de « Seysses » 
Rdv à 7h30 devant la Mairie pour un départ à vélo.

Dimanche 21 septembre

Vide grenier 
proposé par l’Amicale Bouliste Rieumoise

L’ASB organise son vide grenier dont les béné-
fices seront réinvestis dans la vie de l’associa-
tion.
06 87 92 26 11

Dimanche 5 octobre
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1ère édition du Chemin des ARts du Savès
Portes ouvertes des ateliers d’artistes 
autour de Rieumes
Proposé par les Peintres et Sculpteurs du 
Savès
de 10h à 18h
Partez à la découverte d’ateliers de peinture, sculpture, 
poterie, céramique, restauration d’objets d’art, création 
de bijoux, etc...
Tout au long de ce week-end, les artistes du Savès 
vous ouvrent leurs portes et vous accueillent dans leurs 

ateliers pour vous faire découvrir et partager 
leur travail et leur passion, leurs techniques, leur 
savoir-faire.
http://chemin-des-arts-en-saves.webnode.fr

Samedi 11 et dimanche 12 octobre

Balade ludique et originale
Proposé par Les chemins Buissonniers
Rdv à 14h - Halle aux Marchands
Gratuit et ouvert à tous
Cette visite guidée allie le plaisir de la promenade à celui 
du conte, de la rêverie et de la découverte scientifique du 
fonctionnement de notre cerveau.
Fabrice Guérin, le comédien, évoque, au long des rues, 
le séjour que firent ici deux génies sortis tout droit de son 
imaginaire et qui, à partir d’expériences personnelles, ont 
établi quelques grandes théories scientifiques, notam-
ment sur les fourmis et le fonctionnement de la mémoire.
La visite se terminera au niveau de la maison de retraite 
EHPAD la Prade, lieu d’une deuxième action, cette fois-ci 
réservée à une des classes du LEP. Cette intervention 
est le résultat d’un travail sur la mémoire mené avec des 

élèves et des résidents de l’établissement, avec la 
contribution du chercheur Pascal Roullet.
http://www.leschemins-buissonniers.fr/

Lundi 13 octobre

Réveillez vos Dimanches
Proposé par La MJC de Rieumes et du Savès
Rdv à 16h 
Salle des fêtes de Beaufort
«SOS doudou» 
par la Cie Astronambule
Théatre à partir de 4 ans
Les vacances d’Eva commencent 
plutôt mal ; à peine arrivée à la 
maison, elle réalise qu’elle a perdu 
son doudou. Pour son père, c’est 
l’occasion rêvée de grandir un petit 
peu. Mais Eva ne le voit pas de 
cet oeil. Elle contacte alors SOS 
DOUDOU, un détective spécialisé 
dans la recherche de doudous perdus. Commence alors 
une enquête pleine de rebondissements : une mission 
sur mesure pour SOS DOUDOU !
Ce nouveau spectacle est explosif, drôle et tendre, un 
véritable polar pur et doux !

Tarifs : 
enfant de 3 à 15 ans 5 €
adhérent et senior 6 €
adultes 7 €

http://www.mjcderieumes.com - 05 61 91 96 26

Dimanche 26 octobre

2ème boucle rieumoise
Organisé par Rieumes Course à Pied
Au profit d’ELA
9h15 départ de la randonnée de 5 et 11 km
10h00 départ de la course à pied 5 et 10 km
Inscriptions à partir de 7h30 au gymnase
11h00 spectacle gratuit pour les enfants
13h00 Paella 
Inscriptions avant le 1er octobre (le nombre de places est 
limité)

Dimanche 12 octobre

Proposé par la Médiathèque de Rieumes
La médiathèque de Rieumes vous 
propose d’écouter : « Vieux Frères – 
Partie 1 » du groupe Fauve (éditions 
Fauve corp).
Flow désinhibé, sec, percutant. 
Lignes mélodiques inspirées. 
Rythme teigneux. Fauve revient à la 

charge et nous assène un uppercut rock à la fois sau-
vage et lyrique.
FAUVE se présente comme un collectif ouvert - ce qu’ils 
appellent entre eux le «CORP» - opérant sur plusieurs 
supports (musique, vidéos, photos, textes, visuels, web, 
etc.) et dont le travail met en avant un certain propos : le 
rejet de la dureté des rapports humains contemporains, 
le refus du défaitisme, le droit à la faiblesse, la toute-

puissance de la parole et la quête acharnée du 
grand Amour (quel qu’il soit).

 www.ville-rieumes.fr

Le coin de musique

Lâcher de ballons
Organisé par l’association Les Petits 
Guerriers
Salle du Pigeonnier et stade de foot

à 17h30
Le lâcher de ballons sera suivi d’un apéritif.
https://fr-fr.facebook.com/LesPetitsGuerriers

Samedi 11 octobre

Cross du collège de Rieumes
Organisé par Bol d’R
à partir de 14h
Depuis plusieurs années le Collège de Rieumes est 
partenaire de l’association Bol d’R qui mène des actions 
pour lutter contre la mucoviscidose. Possibilité de faire 
des dons.

Vendredi 17 octobre
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Jennifer Courtois-Périssé
Maire de Rieumes

Présidente du SIVOM
Conseillère Générale Canton Rieumes
Vice-présidente Entreprises CCSavès 31

Mairie de Rieumes
Toute une équipe d’élus

1 place d’armes 31370 Rieumes 

05 61 91 80 25
contact@ville-rieumes.fr

www.ville-rieumes.fr

1er adjoint

Vice-président Voirie CCSavès 31
Vice-président de la commission 
Travaux et Voirie à la Mairie
Délégué au SIVOM

Alain Lecussan

2émeadjointe

Déléguée à la CCSavès 31
Vice-présidente de la commis-
sion du Personnel et de l’Action 
Sociale à la Mairie

Appoline Mallet

3émeadjoint
Délégué à la CCSavès 31
Vice-président de la commission 
des finances à la Mairie
Délégué au SIVOM

Jacques Bertin

4émeadjointe
Déléguée à la CCSavès 31
Vice-présidente de la commis-
sion petite enfance, solidarité et 
jeunesse 
Déléguée au SIVOM

Aurélie Perri                 

5émeadjoint

Délégué à la CCSavès 31
Vice-président de la commission 
vie associative à la Mairie
Délégué au SIVOM

Thierry Chantran

Conseillère municipale
Déléguée au SIVOM

Sophie Aragon

Conseiller municipal
Délégué à la CCSavès 31

Michel Ballongue

Conseillère déléguée

Valérie Lacan

Conseiller délégué

Christophe Lavigne

Conseillère déléguée

Jocelyne Montoya

Conseiller délégué

François Lejeune

Conseiller délégué

Pascal Orazio

Conseillère municipale
Déléguée à la CCSavès 31

Kayseng Sechao

Conseillère municipale

Aurélie Larrieu-Hosté

Conseiller municipal

Michel Martin

Conseillère municipale

Louise Gaston

Conseiller municipal

Forgé Sabino

Conseillère municipale

Maylis Renaux

Conseillère municipale

Christiane Maury

Conseiller municipal

Claude Estadal

Conseillère municipale

Christine Montaut

Conseiller municipal
Délégué à la CCSavès 31

Claude Estournès


